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Le " Voyage au Pays de Vaudft
de M» de Lezay (J799-J800)

Bien qu'il ait ete publie ä Lausanne, chez A. Fischer et Luc
Vincent, au debut de l'annee 1800, et que son auteur l'ait ecrit
surtout pour le public de notre canton, le petit ouvrage intitule
« Voyage au Pays de Vaud » ne parait pas avoir ete fort repandu
chez nous et il n'est guere connu aujourd'hui que des biblio-
graphes. Cet oubli presque total s'explique d'ailleurs aisement

par le fait qu'il n'a pas paru separement, mais insere et presque
dissimule dans un livre dont le titre ne fait guere penser ä un
ecrit de ce genre. Ce livre est en effet intitule : Plan de lecture

pour une jeune dame, Seconde edition 1 augmentee d'un Supplement

et de divers morceaux de Litterature et de Morale. II
peut etre considere comme fort rare aujourd'hui, puisque seule
entre les bibliotheques publiques de Suisse, celle de Rolle, si
riche en livres du XVIII6 siecle, en possede un exemplaire.

L'auteur, bien oublie aujourd'hui, n'etait pas un inconnu.
II jouissait meme en ce temps-lä d'une reputation litteraire fort
honorable.

Claude-Fran5ois-Adrien, marquis de Lezay-Marnesia, qu'on
a bien souvent confondu avec son fils le comte Adrien 2, etait
ne ä Metz en 1735. II appartenait ä l'une des plus anciennes
families de Franche-Comte et passa la plus grande partie de sa

1 La premiere edition de cet ouvrage avait paru ä Paris, en 1784.
3 Adrien de Lezay-Marnesia (1770-1814), connu en France par ses ecrits

politiques attaquant le regime de Robespierre et celui du Directoire, et connu en
Suisse par sa Lettre ä un Suisse sur la Constitution helvetique, s.l. 1798. Refugie
au Pays de Vaud de 1797 ä 1799, il rentra en France apres la chute du Directoire
et y occupa des postes administratifs importants. Le Premier Consul le chargea
en 1802 d'une importante mission en Suisse. II etait prefet de Strasbourg quand
il mourut des suites d'un accident de voiture, en octobre 1814.
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vie dans sa terre de Saint-Julien, ä quelque trente kilometres
de Lons-le-Saulnier, ou il partageait ses loisirs entre l'embellis-
sement de ses jardins et la culture des lettres. II y recevait des

hötes illustres tels que Chamfort, le chevalier de Bouffiers, le

poete Saint-Lambert, Fontanes et d'autres qu'il retrouvait
dans les salons litteraires de Paris quand il allait passer l'hiver
dans cette ville. II etait membre des Academies de Nancy et
de Besan?on, et y avait presente de nombreux travaux scienti-
fiques ou litteraires. C'est devant celle de Besan^on qu'il avait
lu ses premiers poemes sur Les jardins ou il se revelait l'emule
de l'abbe Delille :

Delille a moissonne dans les champs de Virgile
Peut-etre glanerai-je encore apres Delille.

Nous avons tant de peine aujourd'hui ä goüter ce genre de

poesie qu'il vaut peut-etre mieux ne pas insister sur les merites
poetiques de Lezay. II n'en reste pas moins que son Essai sur
la Nature Champetre paru ä Paris en 1787 et reedite en 1800

sous un autre titre l'avait place au rang des plus illustres poetes
de son temps.

Mais ses ecrits en prose se lisent encore agreablement et
quelques-unes des pensees morales qu'il a publiees ä la suite
de son Plan de lecture ne manquent ni de finesse ni de profondeur.
Celles-ci par exemple :

Pour se dispenser de soulager les malheureux, on les juge.

Les livres, meme les bons, font tort aux livres. II y en a trop.

En 1789, il avait meme fait une courte apparition sur la
scene politique. Les electeurs du bailliage d'Aval l'avaient elu
depute de la Noblesse ä l'Assemblee nationale. Sincerement
epris des idees nouvelles, il fut un des premiers membres de
la Noblesse ä se rattacher au Tiers. Mais il ne tarda pas ä etre
profondement de?u par une Revolution qui ne realisait aucune
de ses genereuses aspirations. Aussi, des 1790, renon?a-t-il ä

la politique et partit bientot pour l'Amerique oü il esperait
pouvoir former un etablissement selon son cceur. Mais au bout
d'un an, ce reve s'etait lamentablement ecroule, et Lezay, rentre
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en France, avait regagne son asile de Saint-Julien. Les Jacobins
ne l'y laisserent pas longtemps tranquille. Des octobre 1793
il fut arrete comme emigre et jete en prison. II y resta pres d'un
an et n'echappa ä la guillotine que grace ä la chute de Robespierre.
Le citoyen Lezay delivre put rentrer dans ses terres, mais le dur
regime des prisons revolutionnaires et l'obsedante menace de
l'echafaud avaient profondement altere sa sante. II mena des lors
ä Saint-Julien, pendant quelques annees, une vie miserable de

langueur et de souffrances, mais il ne fut plus inquiete jusqu'au
18 fructidor. Des ce moment, porte de nouveau sur une liste
d'emigres, il vecut constamment sous la menace d'une nouvelle
arrestation. Toutefois, considerant son etat de misere et de
faiblesse, et sachant bien qu'il n'avait pas emigre, l'administra-
tion de Lons-le-Saulnier le tolera pendant deux ans. Mais en
automne 1799, de nouveaux administrateurs choisis par les

Jacobins deciderent que Lezay, quel que füt son etat de sante,
serait juge par le Tribunal militaire de Besan(;on. C'est alors

que des amis le firent partir secretement pour la Suisse ou son
fils Adrien avait dejä trouve refuge depuis plus de deux ans.

Accompagne d'un fidele domestique, Lezay quitta Lons-le-
Saulnier vers le milieu d'octobre « dans une detestable voiture,
la seule qu'on ait pu trouver, ä dix heures du soir, par une nuit
dejä froide, noire et pluvieuse ». II prit sans doute la route qui
de Clairvaux conduit ä Saint-Laurent et ä Morez. Mais il ne

put franchir le Jura en une seule etape. Les cahots de la voiture
causaient de telles douleurs au malheureux Lezay qu'il dut
s'arreter au milieu de la nuit, pour y prendre quelque repos,
dans l'une des nombreuses forges du pays. Le freie voyageur
dut faire encore une seconde halte dans un bourg industriel
et commer9ant, probablement Morez, avant de franchir la
frontiere ä La Cure. Ces confins etaient sans doute moins etroi-
tement surveilles qu'aujourd'hui, autant du cote fran^ais que
du cote suisse, car Lezay parait les avoir franchis sans aucune
difficulte. Ce n'est qu'ä son arrivee ä Nyon que les agents du

gouvernement l'obligerent ä s'arreter. II dut s'installer dans

une auberge et y attendre que le Directoire helvetique lui eüt
accorde l'autorisation de sojourner dans le pays.

Mais ces tolerances n'etaient pas faciles ä obtenir surtout
pour un Franfais, Des l'automne 1798, sur l'ordre de la France

13
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qui le surveillait etroitement, le Directoire helvetique avait du
prendre ä l'egard des etrangers des mesures draconiennes et
il ne pouvait tolerer le sejour d'aucun Frangais sur son terri-
toire sans le consentement du Ministre de France. Mais, pour
obtenir cette tolerance, Lezay pouvait heureusement compter
sur l'appui de deux personnes qui n'etaient pas sans credit;
l'une etait son propre fils, le comte Adrien qui vivait ä Lausanne,
ou il avait de nombreuses relations ; l'autre, le baron Necker,
ä Coppet, qui n'avait pas perdu tout son prestige aupres des

Directeurs du Gouvernement helvetique. II se häta de les informer
tous les deux de son arrivee, et des le lendemain matin, il vit
accourir ä son auberge le baron de Coppet et le comte Adrien.
lis entreprirent aussitot les demarches necessaires.

S'il est difficile, en l'absence de document, de savoir aupres
de qui Necker intervint en faveur du marquis, la lettre suivante
du Prefet national Polier, datee du 19 octobre 1799, montre
que c'est ä lui que le comte Adrien presenta sa requete.

L'ex-constituant1 Adrien Lezay, ecrit-il aux Citoyens Directeurs,
connu et estime pour son amour pour la liberte, et par ses ouvrages
remplis d'energie et de force de raisonnement (surtout celui en faveur
de notre Constitution), m'envoye pour vous la transmettre la Petition
ci-jointe de son pere Lezay Marnezia, vieillard respectable et au dernier

degre du marasme, tranquille jusqu'ä ce jour en France qu'il n'a
point quitte, la municipality de Lons-le-Saulnier l'a inquiete au point
de le mettre dans le cas de se faire transporter ä Nion, d'oü, lorsqu'il
le pourra, son fils espere et desire l'amener dans la petite Campagne 2

qu'il habite pres de Lausanne ; l'un et l'autre vous prient, Citoyens
Directeurs, de leur accorder votre agrement ä cet egard. Je dois au
citoyen Lezay [de dire] que depuis qu'il sejourne dans ce Canton il
ne m'est parvenu que des eloges sur son compte.

P.-S. Comme le citoyen Marnezia a sans doute ignore que les

Petitions doivent etre sur Papier timbre et que sa signature ne peut
etre suppleee, la copie sur dit Papier accompagne ce pli 3.

1 Le prefet Polier fait ici une confusion. Ce n'est pas le comte Adrien qui a
ete membre de la Constituante, mais son pere, le marquis Claude-Franfois-Adrien
de Lezay-Marnesia.

2 Les Mousquines, oil sa femme et lui etaient pensionnaires.
3 A. C. V., He 31. Copies de lettres adressees au Directoire helvetique par

le Prefet national, p. 127.
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La tolerance demandee ne dut parvenir ä Nyon qu'une
dizaine de jours plus tard, car c'est seulement le Ier novembre

que le Prefet Polier re?ut cette reponse : 1

Begos ministre des relations exterieures de la Republique
helvetique une et indivisible

Au Citoyen Polier, Prefet National du Canton Leman.

Berne, le Ier novembre 1799

Citoyen Prefet,

Le citoyen Lezay-Marnezia dont vous aviez transmis au Direc-
toire une petition tendante ä obtenir la permission de sejourner dans
le Canton Leman, pourra y continuer son domicile, auquel le Ministre
de France ne forme aucune opposition en consideration des infirmites
du petitionnaire ; c'est ce que je suis charge de vous faire connaitre
et ce que vous voudrez bien annoncer au citoyen Lezay.

Salut et fraternite
B£gos

Des les premiers jours de novembre, accompagne de son
fils Adrien, le vieux Marquis put done gagner Lausanne. II parait
y avoir fait un sejour d'environ six mois sur lequel nous sommes
fort mal renseignes. Tout ce que nous savons, c'est que renon-
?ant aux Mousquines, son fils l'installa dans «la plus riche, la
plus süperbe, la plus ravissante des proprietes » ou lui-meme
ne tarda pas ä le rejoindre avec sa jeune femme. Mais cette
reconfortante intimite qui rendait enfin ä un pere vieilli et
malade un fils dont il avait ete durement separe pendant des

annees, ne devait etre que de tres courte duree. Au bout de

quelques semaines, le pauvre Marquis dut se resigner ä une
nouvelle et douloureuse separation. Grace ä la puissante
protection des Beauharnais et de la future imperatrice Josephine,
le comte Adrien put partir de Lausanne au debut de decembre,
pour rentrer en France, oü il devait faire une brillante carriere
administrative.

1 A. C. V. Carton HE 170. Dossier Tolerances.
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Toutefois, avant de quitter la ville ou ils vivaient depuis
plus d'un an, les jeunes Lezay avaient su interesser leurs amis
au sort de leur pere qui devait trouver parmi eux « les soins,
les attentions, ces details si doux et souvent preferables aux
plus grands services ».

Iis semblent l'avoir confie plus particulierement ä la solli-
citude de celle que le general de Montesquiou appelait dejä
son « ange Isabelle », Mme de Montolieu.

« Avant son depart, dit en effet Lezay, mon fils m'a mis sous
la protection des talents, du genie, des vertus et de la commiseration

la plus tendre ; il m'a mis sous les ailes d'un Ange gardien '.
Mais je m'aper5ois que, sans le vouloir, je donne mon adresse 2.»

L'allusion n'est-elle pas transparente? Elle parait encore plus
claire quand on sait que Lezay a consacre ä la suite de son Plan
de Lecture, quelques pages fort louangeuses ä Caroline de Lichtfield
et fait de son auteur un eloge enthousiaste qui se termine par
ces vers adresses ä Mme de Montolieu le Ier janvier 1800,
dont il est sans doute l'auteur 3:

Un nouvel an succede aux ans qui ne sont plus.
Mais que te font les ans, o sublime Isabelle
Laisse le sable au tems, compte par les vertus ;
Les talens, les vertus te rendent immortelle.

Et il ne craint pas d'ajouter :

Ses parens, ses amis, ses societes, meme ses simples connaissances

n'y trouvent point d'exageration.

Demeure seul ä Lausanne, mais reconforte par la tranquillite
de son asile, Lezay parait avoir consacre aux quelques relations
de societe qu'il y avait et ä de modestes travaux litteraires les

moments de repit que lui laissaient ses innombrables maux.
« Sourd, ecrit-il, malade autant qu'on peut l'etre, banni, dans
la pauvrete et presque entierement solitaire, je n'ai plus de

confident que mon papier ; ä mesure qu'ils renaissent je le fais

1 Allusion ä un petit ouvrage charmant de Mme la duchesse de Devonshire,
intitule 1 'Ange gardien, parfaitement traduit et meme embelli par Mme de Montolieu

(note de Lezay).
3 Lezay, Plan de lecture... p. 137.
3 Lezay, Plan de lecture... p. 107.
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depositaire de mes souvenirs, de mes pensees et de mes
sentiments ; je laisse errer mon coeur et ma plume; c'est ma derniere
et unique consolation. » 1 C'est au cours de cet hiver qu'il confut
le projet de reediter son Plan de lecture pour une jeune dame

dont la premiere edition s'etait promptement epuisee et d'y
ajouter, outre un supplement devenu necessaire, « divers mor-
ceaux de Litterature et de Morale» dont quelques-uns, comme
le Voyage au Pays de Vaud, etaient de composition toute fraiche.
Peut-etre meme y fut-il encourage par l'ange tutelaire qui veillait
sur lui. Ce qui est sür c'est que l'ouvrage fut acheve d'imprimer
des la fin de mars 1800. Le 5 avril, en effet, le Bulletin helvetique
en publiait une critique anonyme plus qu'indulgente dont voici
le debut:

M. de Marnezia, dont le nom est inscrit sur le Parnasse fran?ais
ä cote de celui des Delille et des Saint-Lambert, s'est acquis par
l'ouvrage que nous annonfons, un nouveau titre ä notre reconnaissance.
Eclairer les femmes sur le choix de leurs lectures, leur indiquer les

indiquer les sources les plus pures et les modeles les plus dignes de
fixer leur attention ; telle est la täche difficile que l'auteur s'est imposee
et qu'il a remplie avec le plus grand succes. Quand le gout veut dieter
des lemons aux graces, il faut savoir cacher sous des fleurs cette aridite
presque toujours compagne des preceptes et des conseils. C'est la le
secret de l'art et c'est celui de M. de Marnezia...

II est assez piquant que l'auteur de ce morceau presque
dithyrambique ne trouve d'autre reproche ä faire ä Lezay que
celui d'ailleurs tres fonde « de prodiguer un peu trop l'eloge »

et l'on s'etonne que cette critique allechante ne fasse aueune
allusion aux nombreuses pieces ajoutees au Plan de lecture et
particulierement ä celle qui pouvait tenter la curiosite des lecteurs
vaudois : le Voyage au Pays de Vaud.

II ne serait pas invraisemblable d'ailleurs que l'auteur de

cette louangeuse critique fut l'Ange Isabelle elle-meme qui
pouvait mieux que personne presenter aux lecteurs du Bulletin
helvetique l'ouvrage publie par son protege. Peut-etre meme
eut-elle une part plus importante ä l'elaboration de ce livre

1 Lezay, Plan de lecture... p. 102, note (*).
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qui contient un si bei eloge de sa Caroline de Lichtfield et d'elle-
meme. Ce qui permet de le croire, c'est que l'exemplaire de la
Bibliotheque de Rolle porte sur le faux-titre, cet envoi de la
main de Mme de Montolieu :

ä Mr Reverdil — de la part d'Isabelle.

Elle a done contribue ä repandre le livre de Lezay, et l'on
peut supposer que Salomon Reverdil, l'ancien conseiller du roi
de Danemark, n'a pas ete le seul ä en recevoir un de sa main*

Sans doute Rosalie de Constant qui avait conserve dans ses
papiers quelques billets du vieux Marquis, re^ut-elle aussi un
exemplaire dedicace par son amie Isabelle. Elle ecrit, en effet, ä

son frere Charles le 26 avril 1800 : « Nous avons eu quelque
temps Mr de Marne^ia, pere d'Adrien Lezai. En partant, il a

fait imprimer un livre ou il y a un bei eloge de Lausanne, de
Madame de Montolieu, de tout le monde. II est bien different
de son fils qui ne loue jamais et approuve rarement... »

Des le mois d'avril, en effet, grace aux heureux changements
qui s'etaient produits en France ä la suite du 18 brumaire,
e Marquis avait pu rentrer dans son pays. Son etat moral, sa

situation materielle s'etaient beaucoup ameliores. Mais ses maux
physiques etaient sans remede, et il devait mourir quelques
mois plus tard, en novembre 1800, ä Besan£on, ou il s'etait
installe.

Lezay ayant quitte Lausanne tres peu de temps apres l'im-
pression de son livre, et peut-etre avec un peu de häte, il n'est
pas surprenant qu'il ait charge Mme de Montolieu d'en distribuer
quelques exemplaires ä ceux qui l'avaient accueilli ä Lausanne
et dans le Canton Leman. II est bien regrettable que l'Ange
Isabelle n'ait, avec tant d'autres, conserve dans ses archives
les lettres du vieux marquis ; elles ne devaient pas manquer
d'interet et nous auraient probablement renseignes sur ce point.

L'auteur du «Voyage au Pays de Vaud » s'etait sans doute
rendu compte que ce titre pourrait reserver quelque deception
ä certains de ses lecteurs. Aussi a-t-il pris la precaution de nous
avertir « que l'on ne doit pas s'attendre d'y trouver cette facilite
aimable, ces plaisanteries ingenieuses et cette gaite piquante
dont Chapelle et Bachaumont ont laisse un si heureux modele.
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On n'y trouvera pas davantage cette originalite, cette sensibilite
exquise et naive, ces tournures inattendues et toujours heureuses
du Voyage sentimental de Stern 1». S'il le publie, c'est pour
satisfaire son cceur, « pour offrir promptement un hommage de sa

sensibilite » aux personnes qui l'ont accueilli avec tant de bonte.
Que son ouvrage n'obtienne que peu ou point d'approbation
hors du Canton Leman, rien ne lui semblera plus simple et plus
juste. C'est aux lecteurs vaudois qu'il s'adresse, et « pour appre-
cier ce petit ecrit, il faut entrer dans les motifs qui l'ont fait
composer ».

Mais peut-etre convient-il aussi pour juger ce modeste

ouvrage de se rappeler les miseres physiques et morales dont
l'auteur etait accable. Le pauvre marquis de Lezay-Marnezia
n'etait plus qu'une loque humaine. Son etat pitoyable devait
etre celui des malheureux que tout recemment nous avons vu
revenir des sinistres camps allemands. Epuise physiquement
par les durs traitements et par les cruelles privations de la prison
revolutionnaire, vieilli prematurement par toutes sortes de
souffrances morales, il avait perdu tout ressort; il vivait replie
sur lui-meme et resigne, mais sans amertume, aux pires malheurs.

Comme il le dit dans l'epitre dedicatoire placee en tete du
Plan de lecture et datee du 13 fevrier 1800, il n'est plus qu'un
« ami pres de la tombe, bien malheureux, bien persecute, en
proie ä toutes les souffrances, devore par tous les maux, mourant
et reduit ä la misere. C'est d'une patrie qu'il a toujours voulu
servir, qu'il a toujours si tendrement aimee, qu'on le bannit,
qu'on le chasse, apres l'avoir entierement depouille ; mais son
courage lui reste, la resignation le soutient. Le souvenir... lui
ramene des pensees consolantes et douces... II est encore pour
lui des moments tres heureux».

Le pauvre Lezay n'etait done guere en forme pour entre-
prendre un veritable voyage ä travers notre petit pays, pour
courir nos villes et nos campagnes. Parvenu, il le pressentait,
presque au terme de son existence, il ne vivait plus guere que
d'une vie tout interieure. Aussi son « Voyage au Pays de Vaud »

n'est-il pas la description coloree et pittoresque que ce titre
pouvait nous faire esperer, mais bien plutot une suite de souvenirs

1 Lezay, Plan de lecture... p. 116.
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meles de reflexions morales sur notre pays et de marques de
reconnaissance ä ceux qui l'ont reconforte ou accueilli dans sa
misere. Les quelques endroits par ou il a passe y sont ä peine
indiques.

« Le Jura descendu, ecrit-il, Ton entre dans la jolie ville
de Nyon. » Pas la moindre description de cette charmante cite,
mais une impression tres juste que nous avons tous ressentie
en quittant les regions du Jura fran?ais pour entrer en Suisse:
« Quelquefois il ne faut que traverser un fleuve, ou gravir une
montagne pour trouver des usages, un esprit, un caractere et
des mceurs entierement differentes de ceux du pays qu'on a

quitte ».

Un mot sur la faience de Nyon qui « imite parfaitement la
vaisselle agreable et propre que l'Angleterre fabrique, meme les

vases riches par leurs formes et par leurs couleurs qui sortent de
la manufacture de Wedgwood». II y ajoute une observation
plus generale ä propos de la societe de Nyon qu'il n'a pas connue
mais qu'on dit « tres aimable, tres douce et tres sure »:

On a observe qu'il n'est point de ville de la Suisse fran9aise meme
les plus petites, qui ne soit habitee par quelques personnalites distinguees,
soit dans les Sciences, soit dans les Arts... ce phenomene n'est pas
difficile ä expliquer.

Et l'auteur montre dans une note tres developpee que «l'un
des principaux vices des grands Etats c'est qu'ils n'ont qu'une
grande ville. Rome etait le monde et Paris est la France... Paris
envahit tout: les richesses de tous les genres s'y engloutissent.
les lumieres surtout... Le reste de la France languit dans la
misere, et reste dans les tenebres. Cet inconvenient n'existe pas
en Suisse qui n'a point de metropole ; le bien s'y consomme
sur le fonds qui le produit; aussi les lumieres, sans y avoir moins
d'eclat, sont repandues sur toute sa surface : il en serait de meme
de nos provinces, si nous le voulions ».

Apres cette sage profession de foi regionalste, Lesay ajoute
qu'en fait de personnages distingues, « Nyon doit etre contente de

son partage. M. Reverdy 1 reside dans son sein. Voltaire disait

1 Salomon Reverdil (1732-1808), qui avait ete precepteur des princes de Dane-
mark, puis conseiller du roi Christian VII, et qui, bien que lieutenant baillival
de Nyon, s'etait promptement rallie au gouvernement revolutionnaire. Mais il
n'etait alors que simple membre suppleant de l'Assemblee electorale.
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de lui: « L'on peut avoir autant d'esprit, mais on ne peut en
avoir davantage ». L'eloge qu'en font ses compatriotes est plus
flatteur encore ; ils disent aussi de lui: « On peut avoir autant
de sens et de raison, mais on ne peut en avoir davantage ». L'ami
de Voltaire devait etre un homme d'infiniment d'esprit; celui de

M. Necker doit etre un homme vertueux 1 »,

Rolle est un peu mieux decrite, mais sommairement, sans aucun
detail, en une phrase lapidaire : « Une rue, une ville, voilä Rolle,
mais cette rue est animee et propre comme les villes de la Suisse »2.

Demeure gourmand, malgre toutes ses miseres, Lezay ajoute,
il est vrai, qu'on y fait de forts bons diners. II se souvient aussi

que c'est de Rolle qu'est originaire le celebre La Harpe qui
n'est pas, comme on pourrait le croire, notre grand F.-C. La
Harpe, alors membre du Directoire helvetique, mais Jean-
Franfois La Harpe, l'auteur du Lycee, «l'un des hommes dont
la France s'honore le plus ».

De la ville meme de Lausanne, ou il a pourtant sejourne
plusieurs mois, Lezay ne dit exactement rien. Peut-etre l'etat
de sa sante ne lui permit-il guere de quitter la maison « ravissante »

ou son fils lui avait trouve un appartement « qui lui donna les

Alpes sublimes, le magnifique Leman, les delicieuses campagnes
qui l'entourent, l'extase que produit la reunion de toutes les
beautes de la nature ». Nous aurions ete curieux de savoir au
moins ou etait situee cette propriete, et ä qui eile appartenait.
Mais Lezay n'a pas juge interessant de nous en informer et nos
Archives ne nous renseignent pas davantage ä ce sujet.

Son propos n'etait pas d'ailleurs de decrire le pays ou il avait
trouve asile, mais de marquer sa reconnaissance ä tous ceux qui,
depuis son depart de Lons-le-Saulnier, s'etaient interesses ä

son malheureux sort. Iis etaient nombreux sans doute, mais
il en est peu qu'il designe par leurs noms.

Le citoyen d'Amandre, du Departement du Jura, auquel il
dedie cette « bagatelle », en hommage de profonde reconnaissance,
mais qu'il n'ose pas encore nommer de son nom veritable, ne
serait pas facile ä identifier d'une fa^on sure. Mais comme il
celebre en lui «le bienfaiteur de tant d'infortunes » qu'il a aides

1 Lezay, Plan de lecture... p. 128.
3 Id.

14
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et soutenus « contre l'injustice et l'atrocite des hommes barbares >v

ce nom d'emprunt pourrait bien designer le compatriote charitable

qui avait soustrait Lezay aux griffes des Jacobins et l'avait
fait partir pour la Suisse.

Sans citer les noms de ses hotes, par discretion et surtout par
prudence, car il craindrait de les compromettre, il fait aussi un
tres bei eloge de l'hospitalite delicate qu'il a reque dans les
forges du Jura oü l'etat de sa sante l'a contraint de s'arreter
avant de franchir la frontiere du pays qui allait l'abriter.

Mais l'homme envers lequel le cceur du vieux marquis deborde
de reconnaissance, c'est M. Necker qui, ä son entree en Suisse,
l'avait comble de ses bontes. Dix ans auparavant l'ex-constituant
Lezay l'avait connu ä Versailles, ministre de Louis XVI, au
falte des honneurs. Mais il ne l'avait jamais revu depuis lors
Aussi ne put-il guere contenir son emotion quand, le lendemain
de son arrivee k Nyon, on vint lui annoncer M. Necker. Tres
affaibli par le voyage, l'infortune Lezay rassembla « ses forces
mourantes » pour aller se jeter dans les bras de l'ex-ministre
des finances. Entrevue emouvante pour tous deux, sans doute,
mais particulierement semble-t-il pour le tendre et debile marquis.

« Retrouver, dit-il, un grand homme, quand on avait perdu
toute esperance de le revoir... est un des moments supremes
de la vie. Avec quelle plenitude j'en jouis! Combien il me fut
doux de voir que cet homme, auquel dans les circonstances
diverses j'etais egalement reste attache, ne m'avait point oublie »

Mais Necker ne se contenta pas de venir serrer dans ses
bras le pauvre fugitif et de s'employer, conjointement avec le

comte Adrien ä lui procurer une tolerance du gouvernement
helvetique. Toujours genereux et largement hospitalier, il invita
Lezay et son fils k venir attendre ä Coppet l'autorisation sollicitee.

« Le lendemain, raconte Lezay, nous partimes pour Coppet.
Le sentiment nous y conduisait, le sentiment nous y requt.
A notre arrivee, le visage de M. Necker, sur lequel se rdpandait
la satisfaction la plus douce, semblait dire : voilä des gens faits
pour m'aimer. La prevention, l'envie le suivent encore dans sa
retraite : la philosophie, la religion bien davantage le mettent
tres au-dessus d'elles 1».

1 Lezay, Plan de lecture... p. 129.
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Epuise par les emotions de la veille et par la fatigue du court

trajet de Nyon ä Coppet, le pauvre marquis, arrive chez son
hote, avait grand besoin de repos. On le conduisit dans un tres
bei appartement ou il trouva un bon feu — c'etait la fin
d'octobre — «un excellent fauteuil, des livres, toutes les
recherches de l'amitie attentive et tendre ». Et durant tout son
sejour ä Coppet, Necker ne cessa de l'entourer des plus tou-
chantes prevenances.

« Pouvant me trainer ä peine, poursuit Lezay, M. Necker ne
permettait pas que j'allasse le chercher dans son appartement;
chaque matin, il venait dans le mien. Que de lumieres il m'appor-
tait! que de souvenirs, trop souvent douloureux, nos entretiens
nous retraqaient! Apres une excellente conversation, dont la
simplicity etait l'un des merites, il me laissait attendre le diner,
avec des livres et davantage dans la meditation de tout ce que
je voyais. »

Le marquis de Lezay-Marnezia nous donne aussi des details
fort interessants sur le train de maison de M. Necker et sur la
societe qu'il recevait ä Coppet, en cet automne 1799.

D'une fortune immense, il n'est reste ä M. Necker que des debris,
lis lui suffisent pour entretenir une tres-bonne maison, et pour porter
aux infortunes de grands soulagements. Independamment de sa bien-
faisance habituelle, il a joint des secours tres considerables aux secours
tres abondans que la charitable Lausanne ä verses parmi les deplorables
victimes de la fureur franfaise, les trop malheureux Valaisans '.

Ses domestiques tres-anciens, sont presque tous au moins de son
age. D'anciens domestiques font la gloire du maitre, et meritent eux-
memes de l'estime et des eloges. Peut-etre pourroit-on trouver qu'ils
sont trop nombreux pour sa situation presente ; mais ce n'est pas
pour lui qu'il les garde, c'est pour eux : d'ailleurs, il en est plusieurs de
bien sacres pour lui. Non, il ne devoit, il ne pouvoit pas se separer de
ceux qui etoient attaches au service de la plus tendre, de la plus vertueuse,
de la plus excellente des femmes 2.

M. Necker, quoique sans faste, fait tres bonne chere ; le Lac lui
fournit ses delicieux poissons, les montagnes leur gibier, les boucheries

1 On sait dans quel etat d'affreuse misere se trouva le Haut-Valais en 1799,
apres le massacre de Finges et les terribles campagnes des generaux Xaintrailles
et Tureau, et quel magnifique elan de charite lui apporta des secours de tous les
cantons voisins.

2 Mme Suzanne Necker, nee Curchod, etait morte ä Lausanne, le 15 mai 1794.
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de la viande excellente, Coppet des fruits et des legumes en abondance,
et un tres bon cuisinier son talent.

La conversation ordinaire ä sa table n'est point en traits, en debats
d'esprit, en saillies ; c'est toujours une raison forte, douce et lumineuse
qui en fait le caractere ; cependant, quelquefois Mde. de Stael l'anime
davantage. Sa societe n'est pas nombreuse, elle se borne ä quelques
personnes de Geneve et du voismage ; a M. Picothomme simple,
vertueux, eclaire, Pasteur de l'eglise de Geneve et membre tres distingue
de son Academie ; z son frere, M. de Gemani 2 ; ä Mde. Necker 3,
femme de son neveu, fille du fameux Saussure, et, aussi digne qu'on
peut l'etre, des noms qu'elle reunit. Souvent ll est seul 4.

Cette vie tranquille et reposante de Coppet dont Mme de
Stael ne supportait qu'impatiemment la monotonie, etait parfois
interrompue par des visites tout ä fait inattendues.

Apres un de ces diners, raconte Lezay, rentres dans le salon, nous
ecoutions tranquillement Mde. de Stael qui donnait une le?on de

forte-piano ä l'un de ses fils lorsqu'un Monsieur, dentiste gascon,
petit, carre, vetu d'une mamere assez extraordinaire, introduisit le
Directoire Cisalpm, auquel on ne songeait guere ; et, tout fier de l'avoir
introduit, ll l'annon5a ä peu pres comme certains Operateurs annoncent
leur baume s. Mde. de Stael, si accoutumee a tenir une maison, eut
bientot mis les Directeurs z leur aise. lis s'expnmaient tres bien en
franfais. lis causerent avec beaucoup d'esprit et un grand interet. Le
sujet de leur conversation, surtout dans les circonstances actuelles 6,

ne pouvait qu'en avoir beaucoup pour nous. Iis parlerent du vainqueur
de l'ltalie, du heros de la France, et trouverent des oreilles tres disposees
ä les entendre. Une femme, d'une taille majestueuse. d'une figure
superbe, etait avec eux. II serait etrange qu'une Italienne ne füt pas
musicienne. Mde de Stael la conduisit ä un forte-piano, et ce furent les

accents d'une voix celeste qu'elle accompagna.
La nuit se häte ä la fin d'octobre. Elle forga le Directoire Cisalpm

ä retourner ä Geneve, l'anti chambre de la France, ou ll parait smgulier
qu'il s'arrete 7.

1 Pierre Picot, 1746-1822, pasteur a Satigny, puis a Geneve, et professeur
d'histoire ecclesiastique a l'Academie des 1787.

2 Sic. Louis Necker de Germagny, 1730-1804, professeur de mathematiques
a l'Academie de Geneve, puis banquier a Paris et a Marseille

3 Albertine-Adnenne Necker-de Saussure, 1766-1841, fille d'Horace-Benedict
de Saussure, et femme du botaniste Jacques Necker

4 Lezay, Plan de lecture... p. 131.
5 Ce dentiste a la reputation d'etre tres habile dans son art (note de Lezay).
6 On etait a la veille du 18 brumaire.
7 Depuis son annexion a la France, le 15 avril 1798
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Mais le marquis de Lezay etait particulierement sensible
au charme de la conversation de ses hotes.

Peut-etre jamais, ecrit-il, societe bornee ä quatre personnes n'a-
t-elle eu trois interlocuteurs d'un merite egal ä celui de M. Necker,
de sa fille et de mon fils ; aussi n'ai-je jamais entendu de conversations
pareilles ä la leur ; eile produisit sur moi l'effet de la harpe de David,
eile suspendait mes maux. Mde. de Stael, au supreme avantage de
parfaitement parier, en joint un qui n'est pas tres commun. Elle
ecoute I. J'insiste sur ce merite qui n'est pas assez ordinaire, meme
parmi les Dames du Pays de Vaud.

Et il conclut enfin sur le chapitre de Necker :

Plus j'ai vu Mr. Necker de pres, plus je l'ai admire, estime, aime.
II m'a paru plus grand ä Coppet qu'ä Versailles... A force de simplicite,
de generosite, de bonhomie, il se fait pardonner son genie, ses vertus
et sa renommee2.

Ces quelques pages du « Voyage au Pays de Vaud » dans
lesquelles Lezay nous peint la vie au chateau de Coppet sont
sans doute Celles qui ont conserve le plus d'interet, et le jugement
porte par lui sur le Necker des dernieres annees, dont une infinie
bonte etait le trait dominant, parait fort juste, en depit de quelques
outrances de langage.

Si, en partant de Coppet, notre marquis, tout penetre d'admi-
ration et de reconnaissance, eprouvait un grand regret d'avoir
quitte ses hotes, l'accueil tres cordial qu'il re^ut ä Lausanne lui
fut sans doute un grand reconfort. Aussi, sans nommer d'ailleurs
aucune des families qui l'avaient accueilli, Lezay termine-t-il
son « Voyage » par un tres bei eloge de la Societe lausannoise
qu'il avait connue.

Cette societe n'etait plus aussi nombreuse, ni aussi brillante
en cette derniere annee du siecle que durant les premieres annees
de la Revolution. Presque tous les emigres fran^ais et Savoyards

1 Lezay, Plan de lecture... p. 132.
Ce jugement si favorable se trouve admirablement confirme par celui de

Benjamin Constant, qui ecrivait ä Mme de Charriere, dans une lettre bien connue
du 21 octobre 1794 : « Mme de Stael a infiniment plus d'esprit dans la conversation
intime que dans le monde; eile salt parfaitement ecouter, ce que ni vous ni moi ne
pensions...» Cite par Ph. Godet, Mme de Charriere et ses amis, t. II, p. 160.

2 Lezay, Plan de lecture... p. 133.
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avaient ete refoules en France, et la plupart des Genevois etaient
rentres chez eux. Lausanne avait vu partir tous ses etrangers.
Mais pour etre moins cosmopolite, la societe lausannoise avait
encore des ressources. C'etait celle des Polier et des Montolieu,
de Samuel de Constant et de ses filles Rosalie et Lisette, celle de
leurs cousins de Mont-Choisi, les Cazenove d'Arlens, dont
Lezay avait connu le frere Theophile de Cazenove I, dix ans

auparavant au fond de la Pensylvanie, celle aussi de leur bonne
« tante », Mme de Charriere Bavois, des Saussure et des Chandieu,
des Hardy-de Bons de Valency et des Huber demeures ä

Beauregard. Voici ce qu'en dit Lezay :

Traites avec beaucoup de consideration et de bonte, mes enfants
vivaient ä Lausanne dans une excellente societe. II est peu de villes
qui en aient une aussi bonne, il n'en est point qui en ait une meilleure

Et il ajoute en note :

La Societe de Londres, celle de Paris, meme dans ses plus beaux
jours, ne valait pas celle de Lausanne ; non que Paris ne contint des

gens superieurs et infiniment aimables, mais epars dans cette ville
immense, ils etaient trop etrangers les uns aux autres ; l'intimite existait
trop peu entre eux ; au lieu qu'ä Lausanne, oü l'amabilite est generale,
la societe n'est pour ainsi dire qu'une famille. La conversation n'y
est point hächee, heurtee, brisee, comme elle l'est necessairement dans
les tres grandes villes ; celle du jour est la continuation de celle de la
veille ; le meme interet s'y soutient, s'y anime et s'y accroit 2.

Le marquis de Lezay n'aurait guere pu pousser plus loin
l'eloge. Les Lausannois de 1800 durent le boire avec delices,
et nous-memes, sans prendre tous ces compliments trop au
serieux, et bien qu'ils s'adressent ä un monde disparu depuis
plus de cent ans, nous ne laissons pas d'en etre flattes.

Et, pour finir, notre indulgent marquis porte sur la ville de

Lausanne un jugement qui ne saurait nous deplaire et qui d'ail-
leurs ne manque pas de finesse :

L'etonnante, la savante Geneve, qui a produit tant de personnages
justement celebres, appelle dans ses murs des admirateurs. Lausanne,

1 Theophile de Cazenove, 1740-1811, officier au service de Hollande puis
envoye aux Etats-Unis par la Compagnie des Indes pour y negocier l'achat de
vastes terrains, et, ä son retour en France, secretaire de Talleyrand.

3 Lezay, Plan de lecture... p. 136.
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plus modeste, et peut-etre aussi plus sage, appelle dans les siens des
amis. Ses habitants, si Ton peut s'exprimer ainsi, sont en harmonie
avec les sites qui les environnent. Ces sites, les plus beaux de la terre,
sont foules par des hommes plus calmes, plus doux, plus aimables
qu'energiques. Iis goütent en paix les delices des Champs-Elysees...
Lausanne n'est ni Sparte, ni Athenes ; eile est mieux ; eile est elle-
meme... Au milieu de la foule d'etrangers qui viennent chercher aupres
d'elle la douce tranquillite, eile conserve ses usages, son esprit et ses

moeurs

Le marquis de Lezay-Marnesia, s'il revenait parmi nous,
aurait quelque peine ä reconnaitre la Lausanne de son refuge,
mais on peut penser qu'il trouverait les Lausannois moins
changes.

Et peut-etre, en felicitant Lausanne de n'etre ni Sparte, ni
Athenes, mais d'etre elle-meme, Lezay a-t-il legue ä notre ville,
en la quittant, le meilleur programme d'urbanisme, s'il est

permis d'elargir l'acception de ce neologisme des architectes du
XXe siecle.

A. Roulin.

Lezay, Plan de lecture... p. 138.
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